MESURES PREVUES PAR LA LOI DE FINANCES 
COMPLEMENTAIRE POUR 2009 
LIEES A L’INVESTISSEMENT ET L’ECONOMIE

Mesures prévues par la loi de finances complémentaire 
pour 2009 liées à l’Investissement et l’Economie
	Intitulé de la mesure
	Objet de la mesure
	Observations

	- Article 7  modifiant les dispositions de l’article 150 du code des impôts directs et taxes assimilées

	- Le taux de l’impôt sur les bénéfices des sociétés (IBS) est fixé à 19 % pour les activités de production de biens, le bâtiment et les travaux publics.

      
	

	- Article 24 modifiant les dispositions de l’article 31 de l’ordonnance n° 08-02 du 24 juillet 2008 portant loi de finances complémentaire pour 2008.

(Procédures fiscales:section 6)
	- L’exemption jusqu’au 31 décembre 2018 de la taxe sur la valeur ajoutée des loyers versés dans le cadre du crédit bail portant sur les matériels et équipements agricoles fabriqués en Algérie.


	· Six (06) catégories de matériels sont énoncées par la loi (la liste exhaustive sera fixée par un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des finances, de l’Agriculture et de l’Industrie.

    Encouragement de la production     

    nationale 


Mesures prévues par la loi de finances complémentaire 
pour 2009 liées à l’Investissement et l’Economie (suite 1 )
	Intitulé de la mesure
	Objet de la mesure
	Observations

	- Articles 29 et 30 instituant auprès de la Direction Générale des Impôts un fichier national des fraudeurs.
 (Procédures fiscales:section6)
	- Le fichier national des fraudeurs répertorie les auteurs d’infractions graves à la législation (impôts – douanes – commerce ainsi que le dépôt légal des comptes sociaux).

Ces auteurs se verront exclus des avantages liés :

· à la fiscalité,

· aux soumissions aux marchés publics 
· au commerce extérieur
	

	- Article 40 :Exemption de la taxe sur la valeur ajoutée(TVA) des équipements et matériels sportifs produits en Algérie conformément à la discipline sportive (section 6).
	
	- Encouragement de la production nationale des équipements et matériels sportifs.


Mesures prévues par la loi de finances complémentaire 
pour 2009 liées à l’Investissement et l’Economie (suite 2 )
	Intitulé de la mesure
	Objet de la mesure
	Observations

	- Article 42 :Réduction de la TVA au profit des prestations liées aux activités touristiques, hôtelière, thermales, de restauration touristique classée, de voyage et de location de véhicules de transport
	
	Encouragement à l’investissement dans ces domaines d’activités

	- Article 77 :Exonération de la caution de bonne exécution au profit des artisans et des Micro-entreprises intervenant dans les opérations publiques de restauration, de biens culturels.  
	
	- Promotion de la micro-entreprise et de l’artisanat.

	- Articles 79, 80, 81et 82 :
   Investissement dans le domaine de l’activité sportive, du tourisme et de l’hôtellerie.
	- Mesures incitatives en faveur des investissements réalisés dans ces secteurs.  
	

	- Article 100 :Création d’un fonds d’investissement par wilaya (Chapitre IV).

	- Participation au capital des petites et moyennes entreprises crées par les jeunes entrepreneurs.
	Ce fonds est doté d’un capital de 48 Milliards de DA pour les 48 Wilayas


